
 

ZONES D’ACCÉLATRATION DES ÉNERGIES RENOUVELABLE  
 

Zone 1 – Géothermie « Salle des fêtes et bâtiments jouxtant » 

 

Parcelles cadastrées : BI n°438/439/248/407/275 

Zone 2 – Géothermie « Musée du Presbytère et Ecole » 

 

Parcelles cadastrées : BI n°323/23 

 

 

Zone 3 - Agrivoltaïque « La Rochette » 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parcelle cadastrée : YS n°44 

 

Zone 4 – Agrivoltaïque « Treleuil » 

 

Parcelles cadastrées : XT n°/10/11/13/24/45/46 


